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Anne Jacquemet-Gauché 

La probabilité au service du droit 

de la responsabilité administrative 

nvisagée au singulier, la probabilité renvoie en règle générale au fait de 
mesurer les chances ou les risques qu’a un évènement de se produire. Or, 
si elle a en principe pour objet l’avenir, son utilisation en droit de la res-

ponsabilité révèle déjà une particularité : il ne s’agit plus en l’occurrence de déter-
miner la probabilité qu’un dommage se produise, car, par hypothèse, à ce stade 
contentieux, le risque s’est déjà réalisé et a causé un préjudice. Partant, il faut pro-
céder à un raisonnement rétrospectif pour établir la ou les responsabilités et iden-
tifier les responsables. Pour ce faire, la probabilité, cet outil mathématique, irrigue 
le raisonnement du juge administratif. Il faut dire que l’aspect purement indemni-
taire et donc, pécuniaire, de cette responsabilité facilite aussi un tel usage, pour une 
répartition optimale des obligations au prorata de la part que chaque personne ou 
évènement a prise dans la survenance d’une situation préjudiciable. 

Bien que le raisonnement probabiliste ne soit généralement pas identifié expli-
citement par la doctrine et analysé par ses soins, il est présent en matière de res-
ponsabilité administrative et se trouve mis au service de ce droit. En ce sens, il faut 
exprimer un désaccord avec François Vatin, lorsqu’il énonce à brûle-pourpoint que 
« les juristes peinent à intégrer dans leur façon de penser le raisonnement proba-
biliste1 », divergence de position qu’il faudra expliquer en conclusion. Tant le mot 
que l’esprit de probabilité sont présents dans le droit de la responsabilité adminis-
trative, même s’ils sont concentrés principalement dans certains contentieux. 

L’expression la plus visible et la plus incontestable de l’utilisation de la proba-
bilité réside dans la présence du terme « probable2 » ou « probabilité3 » dans la 
décision de justice. Si tel n’est pas le cas, il arrive que le mot soit employé et analysé 

 
1 Voir O. BEAUD, « Un entretien avec François Vatin : décisions de justice et esprit probabiliste », 
JP Blog, 24 octobre 2022 [En ligne : https://blog.juspoliticum.com/2022/10/24/un-entretien-
avec-francois-vatin-decisions-de-justice-et-esprit-probabiliste-par-olivier-beaud/]. 
2 Voir par exemple dans l’affaire du Chlordécone : « une exposition au chlordécone présente un 
lien probable avec le risque de développer un cancer de la prostate » (TA Paris, 24 juin 2022, 
no 2006925/6-2, 2107178/6-2 et 2126538/6-2) 
3 Voir par exemple dans la décision relative à la tempête Xynthia : « la probabilité d’une telle 
conjonction » (CE, 31 mai 2021, 434733) ou en matière vaccinale : « une probabilité suffisante 
pour que ce lien puisse, sous certaines conditions, être regardé comme établi » (CE, 22 juil-
let 2015, no 369479). 
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par le rapporteur public dans ses conclusions sur l’affaire4, voire, de manière plus 
originale, dans le seul résumé synthétisant la décision sur le site officiel du Conseil 
d’État et non dans la décision elle-même5. D’autres fois, une idée proche ou un 
synonyme font office d’indice, par exemple, la mention du « raisonnablement6 », 
de l’« imprévisibilité », de la « normalité » ou encore du « cours normal des 
choses7 » et l’on pourrait encore largement étendre les occurrences proches. Par 
ailleurs, des pourcentages ou des statistiques émaillent quelques fois les décisions 
de justice. Ces données chiffrées ne peuvent pas, par elles-mêmes, être assimilées 
à une probabilité, mais viennent au soutien du raisonnement probabiliste du juge 
administratif. Les chiffres avancés sont généralement basiques, nul besoin d’être 
mathématicien pour les comprendre. Par exemple, dans le cadre de la tempête Xyn-
thia, pour apprécier le caractère imprévisible et irrésistible de l’évènement et écar-
ter la force majeure, le Conseil d’État fait référence à la « probabilité d’une telle 
conjonction […] de l’ordre de 0,5 pour mille sur un an8 », en l’espèce la conjonction 
exceptionnelle d’une forte dépression atmosphérique, de vents violents et d’un 
coefficient de marée élevé. 

À partir, mais aussi au-delà, de cette identification formelle, le raisonnement 
probabiliste se retrouve dans de nombreuses composantes du droit de la responsa-
bilité, allant du lien de causalité au préjudice en particulier, en passant notamment 
par les causes d’exonération. Longtemps caché, tant « il est vrai que la culture du 
juge administratif ne le porte pas spontanément vers le calcul probabiliste9 », ce 
dernier est désormais occasionnellement mis en lumière. Il faut y voir, à notre sens, 
l’expression d’une recherche nouvelle de légitimation de la décision de justice, qui 
passerait par une justification du raisonnement du juge, étayé par des données chif-
frées – censées être les plus objectives. 

 
4 Voir par exemple C. BARROIS DE SARIGNY, « Précisions sur les conditions d’indemnisation de 
l’aléa vaccinal, conclusions sur CE, 29 septembre 2021, no 435323 et no 437875 », RDSS, 2021, 
p. 1047 
5 Voir par exemple « Mediator : le Conseil d’État se prononce sur plusieurs litiges dans lesquels 
des personnes ayant pris ce médicament poursuivent la responsabilité de l’État », à la suite des 
décisions rendues par la haute juridiction le 9 novembre 2016 [En ligne : https://www.conseil-
etat.fr/actualites/responsabilite-de-l-etat-dans-l-affaire-du-mediator] 
6  Voir par exemple dans l’affaire relative au décès de Rémi Fraisse : CAA Toulouse, 21 fé-
vrier 2023, no 22TL20296. 
7 Voir C. QUÉZEL-AMBRUNAZ, Essai sur la causalité en droit de la responsabilité civile, Paris, Dalloz, 
vol. 99, 2010, en part. p. 79, 82 et suiv. 
8 CE, 31 mai 2021, no 434733, 434739, 434751. Voir aussi l’analyse détaillée de la probabilité par le 
rapporteur public Hoynck dans cette affaire (conclusions disponibles en ligne sur Ariane Web) : 
« En l’espèce, il a été estimé que la probabilité que soient réunis de façon concomitante une forte 
dépression atmosphérique, des vents violents et un coefficient de marée élevé était de 0,5 pour 
mille sur un an, soit un temps de retour de 2 000 ans. Une fois tous les 2 000 ans c’est à l’évi-
dence bien plus qu’une fois tous les cent ans, qui est la barre basse en dessous de laquelle vous 
ne reconnaissez pas la force majeure. Mais la CAA a poussé plus loin l’analyse. En particulier, 
ce temps de retour signifie qu’une personne de 78 ans a une probabilité de rencontrer ce phéno-
mène au cours de sa vie de 4 %. » 
9 T. OLSON, « La réparation de la perte de chance dans le champ de la responsabilité hospitalière. 
Conclusions sur CE, Sect., 21 déc. 2007, Centre Hospitalier de Vienne c/ M. Joncart, req. 
no 289328 », RFDA, 2008, p. 348. 



Le raisonnement probabiliste dépasse en revanche la seule application pure-
ment mathématique, pour deux raisons principalement. D’une part, en l’absence 
de source textuelle, la responsabilité administrative est d’origine jurisprudentielle 
et le reste aujourd’hui encore. Le juge administratif utilise tous les mécanismes à 
sa disposition pour continuer à faire évoluer la matière et n’hésite pas à innover au 
besoin. L’utilisation de la probabilité dans ses raisonnements juridiques n’est donc 
pas anodine. Elle révèle à la fois un volontarisme s’agissant de la causalité (I) et, 
plus généralement, un certain pragmatisme dans le reste de la matière (II). D’autre 
part, comme on le verra, ces caractéristiques ne sont pas synonymes d’arbitraire de 
la part du juge, mais révèlent des valeurs véhiculées à travers le droit de la respon-
sabilité administrative. 

I. PROBABILITÉ ET CAUSALITÉ : LE VOLONTARISME DU JUGE ADMINISTRATIF  

Les trois conditions nécessaires à l’engagement de la responsabilité sont con-
nues et communes aux droits civil et administratif : un fait générateur, un préjudice 
et un lien de causalité. Or, ce dernier fait souvent figure de « nouvelle variable 
d’ajustement de la responsabilité administrative10 ». Face à une faute manifeste (ou 
dans le cadre d’un régime de responsabilité sans faute) et à un préjudice qui a ten-
dance à être reconnu de manière de plus en plus extensive, le lien de causalité per-
met de moduler l’engagement de la responsabilité. 

Dans nombre d’affaires, le lien de causalité entre un fait générateur et un pré-
judice ne pose pas de difficultés particulières, à telle enseigne que le juge ne s’y 
arrête pas. Dans ces situations, le raisonnement probabiliste n’affleure pas, puisque 
le juge prend même la liberté de ne pas étayer son raisonnement sur ce point. 
D’autres situations, plus délicates, sont plus intéressantes pour notre analyse. En 
effet, le juge administratif fait parfois face à une incertitude, soit au niveau de l’im-
putation (en particulier lorsqu’il est confronté à une pluralité d’auteurs), soit lors-
que la corrélation entre le fait – ou la faute – et le préjudice est délicate à établir 
(dans le cas d’une pluralité de causes). Dans de telles hypothèses, le juge peut alors 
adopter un raisonnement probabiliste. Il s’en sert parfois pour écarter la causa-
lité (A), pour faire évoluer sa position (B), voire pour l’établir en dépit de la proba-
bilité (C). Dans tous les cas, il met en œuvre une démarche volontariste, dans le 
sens où il construit cette causalité, de sa propre initiative et en toute liberté. 

A. Écarter la causalité grâce au raisonnement probabiliste 

D’une manière générale, le juge administratif procède à une analyse, puis à une 
sélection des causes les plus probables pour écarter la causalité. Il a, par exemple, 
été saisi dans le cadre de la crise sanitaire de la question du port du masque. Dans 
une décision du 28 juin 2022, le Tribunal administratif de Paris reconnaît la faute 
de l’État, le préjudice subi par les victimes atteintes de la Covid, mais refuse pour-
tant d’établir automatiquement la causalité en énonçant que « la contamination des 
victimes par le virus responsable de la covid-19 ne présentait pas un lien de causa-
lité suffisamment direct avec les fautes commises11 ». Il justifie son propos en se 
référant « au caractère aléatoire de la transmission du virus d’un individu à un 
autre, à l’absence de caractère infaillible de la mesure de prévention que constitue 

 
10 H. BELRHALI, Responsabilité administrative, Paris, LGDJ, 2e éd., 2020, p. 318. 
11 TA Paris, 28 juin 2022, no 2012679-3. 



 

le port d’un masque et aux autres mesures disponibles pour se protéger, en parti-
culier le respect de distances physiques et le lavage régulier des mains, dont l’ap-
plication a été largement recommandée par les autorités françaises ». Pour le dire 
autrement, la probabilité que la contamination résulte du port du masque est trop 
faible pour établir un lien entre la mauvaise communication fautive du gouverne-
ment sur le sujet et la contamination. La responsabilité de l’État n’est ainsi pas 
engagée et la dimension aléatoire de l’évènement entérinée. 

B. Faire évoluer la jurisprudence grâce au raisonnement probabiliste 

Le juge administratif peut, en outre, faire évoluer sa position pour des faits sem-
blables, comme en atteste le récent contentieux de la pollution de l’air. Jusqu’au 
printemps 2023, il retenait la faute de l’État du fait de son inaction pour lutter 
contre la pollution de l’air, mais refusait d’indemniser les victimes qui évoquaient 
plusieurs préjudices liés à des atteintes à leur santé, parmi lesquelles des rhinites 
allergiques. La Cour administrative d’appel de Paris pouvait ainsi refuser « d’éta-
blir un lien de causalité direct et certain entre les pathologies respiratoires étudiées 
et l’aggravation de la qualité de l’air du fait de la pollution atmosphérique » en se 
fondant sur « les études produites » et sur l’absence de « documents médicaux ré-
cents12 ». Notamment en 2022, il était encore précisé qu’« il ne peut être démontré 
un lien unique entre rhinite chronique et pollution du fait de la diversité des fac-
teurs possibles13 ». 

Or, le Tribunal administratif de Paris a, pour la première fois, le 16 juin 202314, 
reconnu ce lien de causalité, en jugeant suffisante la probabilité que diverses pa-
thologies respiratoires soient imputables à la pollution de l’air et à la carence fau-
tive de l’État. Alors que la faute et le préjudice – des affections ORL – sont sem-
blables aux affaires précédentes, le revirement s’explique par la prise en compte de 
la probabilité. Le tribunal livre sa méthodologie dans le jugement, la question prin-
cipale étant dès lors focalisée sur la « probabilité » (le mot est employé) du lien de 
causalité. 

Deux temps sont établis. La juridiction doit, en premier lieu, « rechercher, au 
vu du dernier état des connaissances scientifiques en débat devant elle, s’il n’y a 
aucune probabilité qu’un tel lien existe » (voir supra). En second lieu, dans l’hypo-
thèse inverse, c’est-à-dire s’il y a une probabilité ou, à tout le moins, en l’absence 
d’aucune probabilité, le juge doit affiner son raisonnement en procédant « à l’exa-
men des circonstances de l’espèce » pour « ne retenir l’existence d’un lien de cau-
salité entre l’exposition aux pics de pollution subie par l’intéressée et les symp-
tômes qu’elle a ressentis que si ceux-ci sont apparus dans un délai normal pour ce 
type d’affection, et, par ailleurs, s’il ne ressort pas du dossier que ces symptômes 
peuvent être regardés comme résultant d’une autre cause que l’exposition aux pics 
de pollution ». Le critère temporel et les autres causes potentielles15  entrent en 
ligne de compte pour l’établissement de la probabilité du lien de causalité. 

 
12 CAA Paris, 21 décembre 2022, no 19PA02868. 
13 Ibid. 
14 TA Paris, 16 juin 2023, no 2019924/4-2 et 2019925/4-2, note S. BRIMO, « Sur un air nouveau ? », 
AJDA, 2023, p. 1406. 
15 Le tribunal précise : « La pollution n’est toutefois pas la seule explication aux bronchiolites de 
l’enfant, le virus respiratoire syncytial (VRS) ayant été identifié comme responsable de 60 à 80 % 



Le tribunal se réfère à des études scientifiques qui démontrent ce lien (au moins 
partiel) entre atteinte à la santé et pic de pollution16, pour ensuite étudier le cas 
d’espèce et confirmer l’existence d’un tel lien, ce qui permet d’engager la respon-
sabilité de l’État et d’indemniser les victimes. On pourrait considérer qu’une telle 
avancée, à nuancer cependant17, est à imputer principalement à ces études scienti-
fiques, dont les résultats sont progressivement affinés grâce à des instruments de 
mesure plus performants ou mieux utilisés ; on pourrait également arguer du fait 
qu’il s’agissait ici de « bonnes » victimes, c’est-à-dire de requérants qui consti-
tuaient le cas typique, dont la configuration factuelle était la plus à même de per-
mettre l’engagement de la responsabilité. Il n’empêche qu’il faut souligner l’utili-
sation (peut-être opportuniste, à titre de légitimation de sa position) que fait le juge 
administratif de la probabilité pour procéder à un revirement de jurisprudence. 

C. Établir la causalité malgré l’absence de probabilité suffisante 

Au stade ultime, le caractère volontaire de la démarche du juge est manifeste 
lorsque celui-ci déconnecte, de manière rarissime, causalité scientifique et causalité 
juridique et qu’il dépasse les incertitudes du raisonnement probabiliste pour établir 
malgré tout ce lien de causalité. 

Pour bien comprendre le modus operandi, il faut examiner le raisonnement du 
juge– qui a d’ailleurs évolué depuis les premières affaires rendues en 200718 – 
s’agissant des vaccinations contre le virus de l’hépatite B et de leur lien avec le 
développement d’une sclérose en plaques. Le Conseil d’État a, là aussi, livré un 
mode d’emploi dans un arrêt du 29 septembre 202119 , dépassant les incertitudes 
scientifiques et contournant la pure logique mathématique. L’analyse consiste, en 
priorité, à « s’assurer au vu du dernier état des connaissances scientifiques […], 

 
des épisodes de bronchiolite. Les pics de pollution favorisent la survenue de ces infections vi-
rales, avec des délais de quelques jours à plusieurs semaines entre pic de pollution et symptômes 
respiratoires, déclenchant un asthme du nourisson viro-induit, chaque pic de pollution pouvant 
déclencher des manifestations sifflantes qui ne sont pas nécessairement de nature infectieuse. 
D’autres facteurs peuvent contribuer à la survenue de ces épisodes, tels que les allergies, le ta-
bagisme parental, l’exposition à des produits chimiques domestiques, ou encore les conditions 
météorologiques. Toutefois, les études statistiques évaluent la part attribuable à la pollution dans 
les bronchiolites sévères de 30 à 50 % » (voir TA Paris, 16 juin 2023, no 2019925/4-2, point 5). 
16 Et le tribunal de se référer à un « rapport d’expertise déposé́ le 12 janvier 2023 » selon lequel 
« les études scientifiques apportent des arguments en faveur d’un lien entre pollution et surve-
nue d’otites moyennes, notamment en ce qui concerne les dérivés oxygénés de l’azote, composés 
produits par les moteurs thermiques, irritants pour les voies respiratoires. Elles ont ainsi mis en 
évidence un lien entre l’augmentation des concentrations des polluants particulaires et l’aug-
mentation de ces pathologies, avec des délais de deux à trois jours après l’augmentation des 
concentrations. Ces études ont mené́ les experts à considérer que le facteur attribuable à ce type 
de pollution sur les épisodes d’otite serait d’environ 30 %, attribuant ainsi un peu moins d’un 
épisode d’otite sur 3 ou sur 4 à la pollution. Les études rappellent également que les causes des 
otites moyennes peuvent être multiples, les principaux facteurs de risques étant la vie en collec-
tivité́, ainsi que le tabagisme parental » (voir TA Paris, 16 juin 2023, no 2019924/4-2, point 5). 
17 Voir l’analyse de H. Belrhali dans ce dossier : l’auteure met en évidence le faible nombre de 
victimes qui seront concrètement indemnisées ; également S. BRIMO, « Sur un air nouveau ? », 
AJDA, 2023, p. 1411. 
18 CE, 9 mars 2007, Mme Schwartz, no 267635 ; Commune de Grenoble, no 278665. 
19 CE, 29 septembre 2021, no 435323. 



 

qu’il n’y avait aucune probabilité qu’un tel lien existe20 » et auquel cas, la demande 
indemnitaire doit être rejetée. À l’inverse, s’il existe une probabilité même infime, 
le juge doit passer à « l’examen des circonstances de l’espèce » et il se contente 
d’une « probabilité suffisante21 » pour établir (à certaines conditions) juridique-
ment un tel lien, prélude à l’engagement de la responsabilité de la personne pu-
blique. Plus précisément, il procède à la mise en œuvre d’une « double probabi-
lité22 » : « celle que la vaccination puisse – i.e. qu’il ne soit pas exclu – potentielle-
ment être à l’origine d’une pathologie et celle que le patient puisse avoir été victime 
de cette dernière à l’occasion de sa vaccination. La première probabilité repose sur 
la prise en compte de l’état de la science quand la seconde dépend d’un faisceau 
d’indices confortatifs de l’existence d’un lien, tenant à la date d’apparition des 
symptômes et à l’absence d’antécédents médicaux du patient. La discussion est ou-
verte aux deux stades du raisonnement23. » 

On voit ainsi à quel point la politique jurisprudentielle peut incliner en faveur 
de la victime et différer de l’approche scientifique : d’une part, car « un scientifique 
ne s’attachera […] pas à établir l’absence de probabilité de l’existence d’un phéno-
mène, mais dira que ce phénomène n’a jamais été démontré24 » ; d’autre part, parce 
que si le scientifique ne dit pas que le lien est démontré, le juge administratif, lui, 
l’affirme. Il ne s’agit nullement d’arbitraire, mais simplement d’un choix juridic-
tionnel, dicté par des considérations sociales (et aussi parce qu’il est peu coûteux 
pour les deniers publics) : engager la responsabilité permet de préserver une cer-
taine confiance dans l’action de la personne publique en considérant que le risque 
s’étant malheureusement réalisé, le minimum est de soutenir la victime dans sa 
déconvenue25. 

Jusqu’à présent, ce raisonnement ne prévalait que dans le contentieux relatif à 
la vaccination contre l’hépatite B. Par sa décision du 16 juin 2023, le Tribunal ad-
ministratif de Paris l’a fait sien également à propos de la pollution de l’air, ce qui 
démontre les potentialités, à l’avenir, de l’approche probabiliste en droit de la res-
ponsabilité, dès lors que le juge administratif entend, au nom de considérations 
sociales, sanitaires ou environnementales, favoriser l’indemnisation des victimes. 
Une telle orientation se retrouve également, au-delà de la causalité, dans d’autres 
pans du droit de la responsabilité. 

 
20 Le Conseil d’État passe de la mention d’une « probabilité suffisante » que le lien existe à « au-
cune probabilité » qu’il n’existe pas. 
21 CE, 22 juillet 2015, no 369478, no 369479 ; CE, 13 février 2020, no 419329. 
22 C. BARROIS DE SARIGNY, « Précisions sur les conditions d’indemnisation de l’aléa vaccinal. Con-
clusions sur CE, 29 septembre 2021, n° 435323 et n° 437875 », art. cité., p. 104 ; pour une mise en 
œuvre récente de ce contrôle, voir CAA Nantes, 3 février 2023, no 21NT02781, note P. LOHÉAC-
DERBOULLE, « Lien de causalité en matière de vaccination obligatoire », AJDA, 2023, p. 1460. 
23 C. BARROIS DE SARIGNY, « Précisions sur les conditions d’indemnisation de l’aléa vaccinal. Con-
clusions sur CE, 29 septembre 2021, n° 435323 et n° 437875 », art. cité, p. 104. 
24 E. BERTHON, Conclusions sur CAA Nantes, 3 février 2023, no 21NT02781, cité par P. LOHÉAC-
DERBOULLE, « Lien de causalité en matière de vaccination obligatoire », art. cité, p. 1463. 
25 Pour un exposé de cette idée dans un cadre plus général, voir déjà notre analyse : « le juge 
administratif face aux connaissances scientifiques », AJDA, 2022, p. 443. 



II. PROBABILITÉ ET RESPONSABILITÉ : LE PRAGMATISME DU JUGE ADMINIS-

TRATIF 

Différents usages de la probabilité sont faits par le juge administratif en droit de 
la responsabilité administrative, lesquels révèlent diverses facettes de l’intérêt de 
la probabilité. Dans tous les cas, le pragmatisme du juge l’emporte, qu’il s’agisse de 
tenir compte des aléas de la vie en indiquant quel est le cours normal des choses (A) 
ou, lorsque la victime est en prise à des difficultés concrètes, de faciliter la recon-
naissance du préjudice (B). 

A. Révéler le cours normal des choses 

Le raisonnement probabiliste est inhérent à la théorie de la causalité adéquate : 
il permet de définir ce qui relève du cours normal des choses et, à l’inverse, ce qui 
est imputable à la personne publique et engage, à ce titre uniquement, sa respon-
sabilité. La prise en compte de la probabilité vient alors au soutien de la causalité 
adéquate et permet de hiérarchiser les situations et d’opérer une sélection entre les 
différents faits pour ne retenir que ceux qui sont en adéquation avec le préjudice26. 
Ce faisant, le juge n’engage pas la responsabilité de la personne publique tous azi-
muts, mais il le fait simplement lorsqu’il y a une rupture du cours normal des 
choses. 

Ainsi, pour reprendre l’exemple d’une personne qui bute sur un trottoir et se 
blesse en chutant évoqué par François Vatin27, la responsabilité de la personne pu-
blique ne sera engagée qu’en cas de défaut d’entretien normal, notamment s’il y 
avait une excavation non signalée ou si la chaussée était anormalement glissante. 
En bref, c’est seulement lorsque la personne publique a manqué à ses obligations 
en matière de sécurisation de la voie publique qu’est engagée sa responsabilité. Si 
l’entretien de la chaussée est correct et qu’un individu chute et se blesse, ce sera 
uniquement de sa faute et de sa seule responsabilité. 

Une autre illustration est particulièrement intéressante d’un point de vue socié-
tal28 . Rémi Fraisse est décédé lors d’affrontements avec les forces de l’ordre au 

 
26 Voir notamment H-B. POUILLAUDE, Le lien de causalité dans le droit de la responsabilité admi-
nistrative, thèse, dirigée par J. Petit, Université Panthéon-Assas, 2011, p. 76 ; également C. QUÉ-

ZEL-AMBRUNAZ, Essai sur la causalité en droit de la responsabilité civile, op. cit., p. 85 : le cours 
normal des choses est présenté comme un « standard permettant le jugement sur la prévisibilité 
ou la probabilité d’un préjudice semblable à celui qui est intervenu, et non sur le cours causal 
effectivement réalisé, en raison de la généralisation du résultat ». 
27 O. BEAUD, « Un entretien avec François Vatin : décisions de justice et esprit probabiliste », 
art. cité. F. Vatin énonce : « au cours d’un affrontement physique, une personne tombe sans 
dommage et l’affaire en reste là ; elle se tue en heurtant l’arête d’un trottoir et l’affaire change 
de tournure. La “responsabilité” de la personne qui l’a fait tomber est bien sûr engagée, mais, 
sur le registre objectif des causes, c’est le trottoir, aussi, qui l’a “tuée”. D’ailleurs, si la personne 
est tombée sans intervention extérieure, on pourra chercher à se retourner, non contre le trot-
toir, mais contre la personne qui a pris la responsabilité de poser un matériau qui s’est avéré 
dangereux. » 
28  Voir plus généralement, pour les exonérations de responsabilité en matière de forces de 
l’ordre, lesquelles conduisent à « une délégitimation systématique de la posture contestataire » : 
C. ROUILLIER, « La jurisprudence administrative face aux forces de l’ordre : un processus de lé-
gitimation juridique de l’usage de la force », RDP, 2023, p. 739. 



 

cours d’une manifestation contre le projet de barrage de Sivens : le juge adminis-
tratif considère que le fait de se rendre à une manifestation constitue un danger 
auquel la victime s’expose (à hauteur de 20 %). Ainsi, le cours normal des choses 
est que le manifestant ait un risque sur cinq de courir un danger lors d’une mani-
festation (sic !) – ce qui constitue une appréhension pour le moins originale de la 
participation à un tel évènement, à moins qu’il s’agisse d’un réalisme saisissant. En 
revanche, une telle action « ne pouvait raisonnablement inclure celui de risquer 
d’être mortellement atteint par l’explosion d’une grenade offensive de type OF F1, 
arme alors considérée comme non létale29 », ce qui justifie que la personne pu-
blique engage sa responsabilité à hauteur de 80 %. 

Dès lors, la personne publique échappe à l’engagement de sa responsabilité pour 
tout ce qui est considéré comme relevant de la faute de la victime ou en cas de force 
majeure. Le juge fait le départ entre ce qui relève de l’aléa humain, naturel ou cli-
matique et ce qui est réellement imputable à la personne publique. On pourrait 
ainsi, grâce à l’approche probabiliste et par une étude en creux, déterminer ce qui 
constitue le cours normal des choses dans une vie en société. 

B. Faciliter la reconnaissance du préjudice 

Face à la difficulté que peuvent rencontrer les requérants pour démontrer un 
préjudice, le juge aménage des mécanismes destinés à faciliter leur indemnisation, 
en s’appuyant là aussi sur la probabilité, qu’il s’agisse de recourir par exemple à la 
présomption ou à la perte de chance. 

La probabilité-présomption. Tout le système de présomptions repose sur cette 
idée que la faute, le préjudice ou le lien de causalité (selon les espèces) ne sont pas 
démontrables de manière indiscutable, car il subsiste une incertitude, mais qu’il est 
probable que tel fait génère telle faute ou tel préjudice, par exemple. Rivero insiste 
d’ailleurs sur la fonction de la présomption, celle de « systématisation du plus pro-
bable30 », face à une incertitude. Partant, le juge facilite la preuve pour la victime, 
en se fondant sur cette circonstance probable, mais non certaine. Il en va ainsi du 
préjudice d’anxiété. Dans l’affaire du Mediator31, en 2016, le juge administratif ac-
cepte pour la première fois le principe de l’indemnisation d’un préjudice moral lié 
à l’anxiété de développer une maladie grave, alors même que la contamination de 
la victime n’est pas avérée. Il tient « compte d’éléments objectifs (tels que la gravité 
des pathologies risquant de se développer et la probabilité qu’elles se développent) 
comme subjectifs (les circonstances particulières dont se prévaut le cas échéant 
chaque requérant, par exemple en critiquant l’information qu’il a reçue)32 ». Si en 
l’espèce, il relève que le risque est trop faible pour la victime pour que soit reconnu 
le préjudice d’anxiété, la « probabilité de » est néanmoins prise en considération. 

La probabilité d’un avantage futur ou passé. L’introduction du mécanisme de la 
perte de chance en droit de la responsabilité administrative permet d’indemniser 
une victime non pour un préjudice en tant que tel, mais pour avoir perdu une 

 
29 CAA Toulouse, no 22TL20296, 21 février 2023. 
30  J. RIVERO, « Fictions et présomptions en droit public français », in C. PERELMAN, P. FO-

RIERS (dir), Les présomptions et les fictions en droit, Paris, Bruylant, 1974, p. 112. 
31 CE, 9 novembre 2016, no 393108. 
32 « Mediator : le Conseil d’État se prononce sur plusieurs litiges dans lesquels des personnes 
ayant pris ce médicament poursuivent la responsabilité de l’État », à la suite des décisions ren-
dues par la haute juridiction le 9 novembre 2016 [en ligne sur le site du Conseil d’État]. 



chance de se soustraire à la survenance d’un préjudice. Le recours à la perte de 
chance fait même appel à deux aspects différents du raisonnement probabiliste, 
dans chacun de ses deux principaux domaines d’application. 

Le premier est celui de la perte de l’espoir d’un avantage futur, en particulier la 
perte de chance liée au fait de n’avoir pas pu se présenter à un concours adminis-
tratif. Dans cette situation, le juge doit se placer dans une démarche prospective : 
quelle aurait été la probabilité de chance que le candidat réussisse et ait une meil-
leure carrière ? Il faut ainsi imaginer l’avenir du candidat. Comme le souligne T. Ol-
son, « la situation ne s’est pas réalisée et ne se réalisera souvent jamais : il subsis-
tera toujours un doute quant au point de savoir si l’avantage escompté se serait 
effectivement produit33 ». Est donc mesurée la probabilité de survenance d’un tel 
évènement. 

La logique est autre dans le second champ, en matière hospitalière, plus spéci-
fiquement lorsqu’un patient perd une chance de guérison ou de se soustraire en 
toute connaissance de cause à une intervention médicale. En l’occurrence, le dom-
mage est advenu et l’on cherche à savoir dans quelle mesure il aurait pu être évité. 
Et c’est précisément cette mesure, cette probabilité-là qui est indemnisée : la « frac-
tion du dommage corporel [est] déterminée en fonction de l’ampleur de la chance 
perdue34 ». On perçoit ainsi à quel point le juge administratif essaye de coller à la 
réalité des faits et de quantifier, à l’aide de pourcentages et probabilités souvent 
déterminés par des experts35 , le préjudice réellement subi par la victime pour 
qu’elle puisse bénéficier d’une indemnisation. 

En définitive, la probabilité est un outil que manie régulièrement le juge admi-
nistratif, qu’il le fasse de manière implicite ou explicite. Cette conclusion peut sem-
bler banale, alors que tout le droit de la responsabilité est irrigué par une idée 
simple, celle de l’équité. Cette dernière commande d’indemniser la victime dès lors 
qu’il est non seulement acquis et certain que toutes les conditions de la responsa-
bilité sont réunies, mais aussi, dès lors qu’il est plus ou moins probable qu’elles le 
soient et l’on retrouve ici la latitude dont dispose le juge administratif dans l’évo-
lution de ce droit. 

Dès lors, comment expliquer le hiatus avec le propos de François Vatin ? Les 
échanges que nous avons eus le 27 juin 2023 incitent à conclure que, en réalité, on 
ne parle pas de la même chose. Partant, les oppositions autour de la place de la 
probabilité en droit de la responsabilité tiennent principalement à cette incompré-
hension initiale. 

 
33 T. OLSON, « La réparation de la perte de chance dans le champ de la responsabilité hospitalière. 
Conclusions sur CE, Sect., 21 déc. 2007, Centre Hospitalier de Vienne c/ M. Joncart, req. 
no 289328 », art. cité, p. 348 ; voir aussi, évoquant une approche « au conditionnel futur » : H-B. 
POUILLAUDE, Le lien de causalité dans le droit de la responsabilité administrative, op. cit., p. 425. 
34 CE, 21 déc. 2007, Centre Hospitalier de Vienne c/ M. Joncart, no 289328. 
35 Et si T. Olson reconnaît que « le juge administratif, attaché à son libre arbitre, aime à se forger 
une opinion par lui-même et évite autant que faire se peut de se mettre entre les mains de “sa-
chants” ou d’experts », il ajoute, pour réfuter de tels arguments qu’« en matière de responsabi-
lité il n’est rien de plus usuel voire banal pour le juge, en cas de pluralité de fautes ayant con-
couru à la survenance d’un dommage, que de fixer la part respective de chacune de ces fautes et 
d’en déduire la répartition finale de la charge des réparations qui sont dues » (« La réparation 
de la perte de chance dans le champ de la responsabilité hospitalière. Conclusions sur CE, Sect., 
21 déc. 2007, Centre Hospitalier de Vienne c/ M. Joncart, req. no 289328 », art. cité). 



 

Le sociologue plaide pour que l’approche probabiliste soit prise en compte de 
manière globale, sans entrer dans chaque cas d’espèce et indique dans l’entretien 
donné à Olivier Beaud qu’« il y a une place pour un raisonnement probabiliste sus-
ceptible de porter des jugements globaux sur des ensembles complexes36 ». Ce rai-
sonnement devrait permettre de mettre en évidence des phénomènes globaux, no-
tamment en termes d’action en matière de risques industriels, sans qu’il soit néces-
saire d’apprécier chaque cas de manière individuelle. 

C’est là que le bât blesse. Si la responsabilité administrative est, dans la période 
actuelle, de plus en plus détournée de sa fonction initiale et principale d’indemni-
sation des victimes aux fins d’une attente de jugement porté sur l’action publique, 
voire d’une mise en cause indirecte des gouvernants, il n’en demeure pas moins 
qu’elle nécessite encore et toujours une victime précisément identifiée, laquelle a 
subi un préjudice. Finalement, la responsabilité ne semble pas l’institution la plus 
appropriée pour contraindre les pouvoirs publics à l’amélioration des politiques 
publiques via la mobilisation du raisonnement probabiliste. Reste à déterminer 
quelle serait l’institution juridique efficace pour créer une telle synergie. 

 
36  O. Beaud, « Un entretien avec François Vatin : décisions de justice et esprit probabiliste », 
art. cité. 
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